
Le contrat de travail peut-il contenir une clause relative au
respect du règlement intérieur ?

Réponse courte

Le contrat de travail peut contenir une clause relative au respect du règlement intérieur, mais ce n'est pas une

obligation. Cette clause est admise à condition de respecter les principes de loyauté, de transparence et de

proportionnalité, et ne doit pas conférer au règlement intérieur une valeur supérieure à celle prévue par la loi ou les

conventions collectives.

L'insertion d'une telle clause est recommandée car elle facilite la preuve de la connaissance et de l'acceptation du

règlement par le salarié, renforçant ainsi la sécurité juridique de l'employeur en cas de litige disciplinaire. Toutefois,

même en l'absence de clause spécifique, le salarié reste tenu de respecter le règlement intérieur dès lors qu'il en a

été valablement informé.

Définition

La clause relative au respect du règlement intérieur est une stipulation insérée dans le contrat de travail par

laquelle le salarié s'engage expressément à respecter l'ensemble des dispositions du règlement intérieur de

l'entreprise. Le règlement intérieur, au sens du droit luxembourgeois, regroupe l'ensemble des règles internes

applicables en matière de discipline, d'hygiène, de sécurité, d'organisation du travail et de conduite à tenir dans

l'entreprise.

Cette clause vise à rappeler au salarié l'obligation de se conformer aux prescriptions internes, en complément de

ses obligations légales et contractuelles. Elle s'inscrit dans le cadre général du respect des règles collectives

applicables à tous les salariés, sans préjudice des droits fondamentaux garantis par la législation.

Questions fréquentes

Comment formuler une clause de respect du règlement intérieur dans un contrat de travail ?

La clause peut être formulée ainsi : « Le salarié déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur en vigueur dans l'entreprise et
s'engage à en respecter toutes les dispositions. » Il est recommandé de joindre un exemplaire du règlement au contrat ou de préciser les
modalités d'accès à ce document.

Le contrat de travail peut-il contenir une clause relative au respect du règlement intérieur au Luxembourg ?

Oui, le contrat de travail peut contenir une clause relative au respect du règlement intérieur, mais ce n'est pas une obligation légale. Cette
clause est admise à condition de respecter les principes de loyauté, de transparence et de proportionnalité, et ne doit pas conférer au
règlement intérieur une valeur supérieure à celle prévue par la loi ou les conventions collectives.

Que se passe-t-il si le contrat de travail ne contient pas de clause sur le règlement intérieur ?

L'absence de clause spécifique n'exonère pas le salarié de l'obligation de respecter le règlement intérieur, dès lors que celui-ci a été
valablement porté à sa connaissance. Cependant, l'insertion d'une telle clause est recommandée car elle facilite la preuve de la
connaissance et de l'acceptation du règlement par le salarié en cas de litige disciplinaire.
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Quelles sont les conditions pour insérer une clause de respect du règlement intérieur dans un contrat de travail ?

La clause doit respecter les principes de loyauté, transparence et proportionnalité. Elle doit être rédigée de manière claire et précise, et le
règlement intérieur doit avoir été porté à la connaissance du salarié avant ou lors de la signature du contrat, conformément à l'article
L.125-1 du Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L'insertion d'une clause relative au respect du règlement intérieur dans le contrat de travail n'est pas obligatoire, mais

elle est admise sous réserve du respect des principes de loyauté, de transparence et de proportionnalité. La clause

ne peut conférer au règlement intérieur une valeur supérieure à celle prévue par la loi ou les conventions collectives

applicables.

Le règlement intérieur ne peut en aucun cas déroger aux dispositions légales ou conventionnelles plus favorables au

salarié. La clause doit être rédigée de manière claire, précise et non équivoque, afin d'éviter toute ambiguïté sur la

portée de l'engagement du salarié.

Modalités pratiques

Pour être opposable au salarié, le règlement intérieur doit avoir été porté à sa connaissance avant ou lors de la

signature du contrat de travail, conformément à l'article L.125-1 du Code du travail. Il est recommandé de joindre un

exemplaire du règlement intérieur au contrat ou de préciser les modalités d'accès à ce document (intranet, affichage,

remise en main propre).

La clause peut être formulée ainsi : « Le salarié déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur en vigueur

dans l'entreprise et s'engage à en respecter toutes les dispositions. » Toute modification ultérieure du règlement

intérieur doit être communiquée formellement au salarié, qui doit en accuser réception. L'absence de clause

spécifique dans le contrat n'exonère pas le salarié de l'obligation de respecter le règlement intérieur, dès lors que

celui-ci a été valablement porté à sa connaissance.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'insérer une clause relative au respect du règlement intérieur dans le contrat de travail afin de

renforcer la sécurité juridique de l'employeur en cas de litige disciplinaire. Cette clause facilite la preuve de la

connaissance et de l'acceptation du règlement par le salarié.

L'employeur doit veiller à ce que le contenu du règlement intérieur respecte les droits fondamentaux du salarié,

notamment l'égalité de traitement, la non-discrimination et la protection de la vie privée. Il convient également

d'actualiser régulièrement le règlement intérieur et d'informer individuellement les salariés de toute modification. En

cas de contestation, les juridictions luxembourgeoises apprécient la validité de la clause au regard de la transparence

de l'information, du respect des droits du salarié et de la traçabilité des communications.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (formation du contrat de travail)

Article L.121-6 (égalité de traitement)

Article L.125-1 (information du salarié sur les règles d'organisation et de discipline)

Article L.414-3 (consultation du personnel sur les mesures disciplinaires collectives)

Article L.251-1 et suivants (protection contre les sanctions disciplinaires abusives)

Principes généraux :

Liberté contractuelle sous réserve des dispositions légales impératives

Respect des droits fondamentaux du salarié

Traçabilité et transparence de l'information

L'absence de clause spécifique dans le contrat de travail ne prive pas l'employeur de la possibilité de sanctionner un manquement au

règlement intérieur, dès lors que celui-ci a été valablement communiqué au salarié. Toutefois, la clause facilite la preuve en cas de

contentieux et contribue à la sécurité juridique de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

